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Au dit, sept couvre-chefs 7 couvrech. 
Le 25e jour dudit mois, baillé à 

Mons. Vignaulx, quatre chemises . . . . 4 chem. 

Ledit jour, baillé à Mons. Fassay 

pour Mons. Vizot, 8 chemises 8 chem. 
Au dit, six couvrechefs 6 couvrech. 
Au dit, quatre oreillers 4 oreil. 

Au dit, 3 mantils de lin pour faire la 

cène 3 niant. 
Le 23e jour de janvier, au dit an 1563 

à sire François Ponthus, pour un esco-
lier, deux chemises 2 chem. 

Le 24e jour dudit mois et an, baillé 
à Mons. Salis, deux chemises . . . . 2 chem. 

Ledit jour, baillé à Mons. Payan, 

deux oreillers 2 oreil. 
Au crieur et à la femme qui a blan-

chy, deux chemises 2 chem. 

Reste dudit linge qui n'a encore esté 
vendu : 

Chemises 3 chem. 

Nappes 2 nap. 
Le garniment du lit. 
Le pavillon. 
Les rideaux. 
2 oreillers 2 oreil. 
Treize grandes pièces de tapisserie. 
Deux pièces de tapisserie de Turquie. 
Deux grandes tables de cuivre. 
Vingt quintaux de fer ou environ. 
Trois vases et trois bassins d'estaing. 


